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Tarif solde ou pas ?

Par Béné79, le 09/07/2020 à 12:04

Bjr

J'ai commandé une piscine qui devait être livrée au plus tard le 13 juillet (confirmé par mail) or
je je viens d apprendre, qu'elle sera livrée entre le 16 et le 20 (paiement à ce moment là)

Nous serons en pleines soldes, puis je prétendre au tarif des soldes pour ce produit, compte
tenu des circonstances ?

merci pour vos réopnses

Par P.M., le 09/07/2020 à 12:16

Bonjour,

Le tarif normalement applicable est celui au moment de la commande...

Par Béné79, le 09/07/2020 à 13:39

Bjr

merci pour la réponse, en gros il faudrait que j'annule la commande, et recommande sous un
autre nom, ça n'encourage pas l'honnêteté.........

Bonne journée, prenez soin de vous

Par P.M., le 09/07/2020 à 14:44



Je présume que vous avez versé un acompte...

Cela me semble quand même logique de la même manière que si vous commandez un article
pendant les soldes et qu'il est livré après, le commerçant ne peut pas vous appliquer le tarif
du moment ou autrement en cas d'augmentation du tarif entre temps...
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